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Pièce n°36 

 

Séparation bureaux et cellule 1 – Mesures prévues 
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Bardage métallique
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SÉPARATION ENTRE LA ZONE BUREAUX, LOCAUX SOCIAUX, ET LA CELLULE 1 _ PLAN 1/100 COUPE AA_ PLAN 1/50





Séparation entre la zone bureaux – locaux sociaux et la cellule 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue en plan de la zone concernée

Bureaux 

Locaux sociaux 

Cellule 1 

Séparation entre les zones bureaux/locaux sociaux et la cellule 1 



Rappel des données de l’annexe II : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à la rubrique 1510, y compris lorsqu’elles relèvent également de l’une ou plusieurs des 

rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

 

 

4. Dispositions constructives 

À l’exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages, des 

zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux sociaux ainsi que les guichets de 

retrait et dépôt des marchandises sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage ou 
isolés par une paroi au moins REI 120. 

➢ Ils ne peuvent être contigus aux cellules où sont présentes des matières dangereuses 

 

 

➢ Ils sont également isolés par un plafond au moins REI 120 et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-

porte présentant un classement au moins I2 120 C (classe de durabilité C2). 

 

 

➢ Ce plafond n’est pas obligatoire si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage 

dépasse au minimum d’un mètre, conformément au point 6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu’en 
sous-face de toiture de la cellule de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est située au moins à 

4 mètres au-dessous du niveau de la toiture de la cellule de stockage). 

 

 

➢ De plus, lorsqu’ils sont situés à l’intérieur d’une cellule, le plafond est au moins REI 120, et si les bureaux sont 

situés en étage le plancher est également au moins REI 120. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Relève de l’exploitation opérationnelle 

 
- La porte coulissante entre les bureaux et la cellule 1 est CF 1h 

- Le PV démontrant la durabilité C2 des PCF battantes doit être retrouvé 

 

 

- Nécessite la réalisation de travaux car ces conditions ne sont pas respectées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SITUATION ACTUELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 1 : Séparation entre locaux sociaux et Cellule 1 

- Mur maçonné CF2h sur 2.6m de hauteur 

- Cloison placo de +2.5 jusque sous couverture 

- Portes battants CF ??? 

PHOTO 2 : Séparation entre locaux sociaux et Cellule 1 

- Mur maçonné CF2h sur 2.6m de hauteur 

- Cloison placo de +2.5 jusque sous couverture 

- Portes battants CF ??? 

PHOTO 3 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Mur maçonné CF2h sur 2.6m de hauteur 

- Bardage métallique +2.5 jusque sous couverture 

- Porte coulissante CF 1h 

- Panneaux translucides en partie haute 

PHOTO 4 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Mur maçonné CF2h sur 2.6m de hauteur 

- Bardage métallique +2.5 jusque sous couverture 

 

PHOTO 5 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Mur maçonné CF2h sur 2.6m de hauteur 

- Bardage métallique +2.5 jusque sous couverture 

 



SITUATION FUTURE => Traitement des supports verticales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 1 : Séparation entre locaux sociaux et Cellule 1 

- Flocage CF2h du placo situé entre 2.60m et la 

couverture 

- Remplacement Portes battants CF 

PHOTO 2 : Séparation entre locaux sociaux et Cellule 1 

- Flocage CF2h du placo situé entre 2.60m et la 

couverture 

- Remplacement Portes battants CF 

PHOTO 3 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Dépose des panneaux translucides existants 

- Bardage en lieu et place des translucides déposés 

- Flocage CF2h du bardage situé entre 2.60m et la 

couverture 

- Remplacement porte coulissante CF1h par porte 

CF2h 

PHOTO 4 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Dépose des panneaux translucides existants 

- Bardage en lieu et place des translucides déposés 

- Flocage CF2h du bardage situé entre 2.60m et la 

couverture 

PHOTO 5 : Séparation entre bureaux et Cellule 1 

- Flocage CF2h du bardage situé entre 2.60m et la 

couverture 

 



SITUATION FUTURE => Traitement des supports horizontaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lanterneau d’éclairage à 

occulter 

Lanterneau de désenfumage 

à déplacer 

Flocage CF2h 






